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BULLETIN D’ADHESION 2023 
 
 

NOM :  PRENOM :    
 

Madame Monsieur 
 

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT :    
 

Email :  @    
 

Portable :  Fixe :    
 

Adresse : 

 
Code Postal :   VILLE : 

 

 

J’adhère à l’Association « Office de Tourisme et des Congrès Communautaire » en tant que 

(Cochez votre catégorie socio-professionnelle correspondante à l’une des catégories présentes dans le tableau 

des tarifs) : 

COTISATIONS 2023 / Membres actifs 
 

Hôtels Campings Résidences de tourisme 

Auberges de jeunesse Hébergements collectifs 

170 € * 

Locationsmeublées detourisme et gîtes 

Chambres d'hôtes Restaurants 

Traiteurs Salles de réception Entreprises et commerces 

Transports Bars Discothèques 

Lieux de sortie 

 
 

100 € * 

Associations sportives et culturelles 
 

Auto entrepreneurs Personnes physiques 

50 € 

 
*Je reconnais être membre de l’UMIH et/ou du Club Hôtelier pourl’année 2023 et bénéficie donc d’une prise en charge 
De 20 €uros sur le montant de ma cotisation OTCC. À appliquer directement lors du paiement. 

Joindre impérativement la copie de la facture d’adhésion acquittée 2023 de l’UMIH ou du Club Hôtelier. Exemple 
: hôtelier membre UMIH 2023 : cotisation OTCC = 170€ - 20€ = 150€ à régler à l’OTCC 

 
ATTENTION : Une seule cotisation par adhérent est à régler 

en espèces 

par chèque bancaire à l’ordre de l’Office de Tourisme et des Congrès Communautaire, ou 
 

par virement sur le compte ouvert à la Société Générale IBAN FR 76 3000 3007 9000 0372 6107 687 IBIC SOGEFRPP 

Merci d’indiquer lors du virement : nom de l’établissement / adhésion 2023 

Une facture acquittée vous sera renvoyée dès réception de ce règlement 
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